






MOTION des Verts, le 25 juin 2015

Pour que les Toveires restent verts

Vevey est la 3e ville la plus dense de Suisse. Si malgré cela on peut affirmer qu'il est agréable de vivre à Vevey, il n'en
reste pas moins que, pour se mettre au vert, les Veveysan-ne-s ne disposent guère que du Jardin Doret et du Jardin du

Rivage, tous deux pris d'assaut dès les premiers beaux jours.

Ainsi, selon les chiffres de cartoriviera, les Veveysan-ne-s disposent en tout et pour tout de 22'300m2 d'espace vert pour

leurs loisirs. C'est plus petit que les pelouses dont jouissent tes employés de Nestlé pour leur pose de midi, qui eux
disposent de plus de 30'000m2. C'est aussi beaucoup plus petit que la surface que se partagent les «locataires» du
cimetière St-Martin.

En 3 ans, la population veveysanne a augmenté de 1000 habitants, et ce n'est pas ïïni, Des quartiers entiers sont en plein

développement et l'on parle encore d'augmenter la densification. Par contre, les zones de verdure restent inchangées.

Vers quelle qualité de vie allons-nous ?!

Les habitants de Vevey, qui vivent essentiellement dans des immeubles sans jardin et parfois sans balcons, disposent à
l'heure actuelle d'à peine plus de lm2 de verdure par personne. Une peau de chagrin que les Veveysan-ne-s partagent

avec les habitants des communes voisines qui viennent en nombre pour profiter du bord du lac.

Relevons encore que, contrairement à la grande majorité des communes avoisinantes, Vcvey n'a pas de refuge en forêt

ou en périphérie, à offrir à ses habitant-e-s pour y organiser une broche ou une fête de famille.

Coincée dans ses 2,4km2, la commune ne dispose pour l'instant que d'une seule et unique possibilité d'aménager un

nouvel espace de loisirs, à savoir la zone des Toveires. Cet espace de plus de 74'000 m2, dont la moitié est classée en
champ, pré et pâturages, offre un magnifique cadre de verdure qu'il serait judicieux, voire impératif, de consacrer à ta
détente et aux loisirs.

C'est pourquoi je demande à la Municipalité de Vevey qu'elle établisse un plan partiel d'affectation (PPA)
comprenant la parcelle communale des Toveircs (parcelle 1561), Ce PPA prévoira un large espace de détente et

de loisirs sur ta partie plane de la parcelle 1561, permettant notamment l'aménagemenl d'un abri-couvert, une

grande place de jeu pour les enfants, des tables pour pic-niquc, II sera égnlement prévu une promenade

aménagée dans la forêt permettant de relier la promenade qui longe la Vcvcysc en dirccdon de la ville et du lac.
La forêt formée sur le remblai de la Veveyse, chère aux Vevcysan-ne-s, sera absolument préservée.

Pour le groupe des Verts au Conseil communal de Vevey, Christiane Lavanchy

Surfaces «jardin», les chiffres tirés de cartoriviera : Jardin Doret 23'543m2 ; Jardin du Rivage 7'743 m2 ; Jardins du

siège international de Nestlé en Bergère 30'735 m2 (25'708.+5'027) ; cimetière St-Martin •38'265 m2 ; Toveires surface

totale 74'123, dont 37'520 en champ, pré et pâturages.

Refuees communaux :
Chardonne - chalet Butticaz ; Jongny - Refuge de Reule ; Cosier - couvert au parc Chaplin et projet de refuge près de la

ferme de la Chaux ; Corseaux - Chalet de Mivy ; St-Légier- Buvette de Praz-Hier, cantine de Praz-Dagoud; Blonay -

refuge de Pautex ; La Tour-de-Peilz - refuge Le Fort



Parti socialiste
veveysan

Motion - Précarité, faire face à l'urgence et anticiper avec

détermination !

Madame la Présidente,

Madame la Syndique,

Messieurs les Municipaux,

Cher-e-s collègues,

Nous avons été informés par la communication C16/2020 du 28 septembre 2020 d'une évolution

préoccupante de la précarité dans notre Ville, en lien avec la crise - les crises - que nous traversons.

Je rappellerais ici brièvement quelques points saillants de cette communication.

Tout d'abord, il paraît important de relever qu'une augmentation importante des besoins est

apparue, et avant tout pour des besoins de première nécessité tel que le simple accès à un repas (les

besoins ont tout simplement doublé) ou à des denrées alimentaires non périssables, ainsi qu'à des

prestations d'hygiène de base.

Il s'agit là de la manifestation d'une très grande détresse.

Il faut aussi relever que l'augmentation de ces besoins concerne non seulement les bénéficiaires

connus des aides cantonales et communales, mais aussi de nouveaux publics, nouvellement victime

d'une précarité extrême, souvent en lien avec une perte de revenu complète et imprévisible. Il est

cité notamment l'exemple des familles monoparentales faisant face à des difficultés multiples et à

une perte d'un emploi souvent précaire.

Pour ces nouveaux bénéficiaires, les besoins sont aussi de nature administrative ou d'orientation,

notamment pour les aiguiller au sein d'un filet social complexe, aux multiples intervenants.

Dans ce contexte, les partenaires sociaux existants1 sont fortement mis sous pression, non seulement

par l'augmentation des besoins, et donc des ressources nécessaires, mais aussi au vu des limites

imposées par les restrictions sanitaires, par exemple en lien avec des locaux trop exigus ou du

personnel lui-même vulnérable ou insuffisant.

Malheureusement, l'hiver arrivant, la COVID étant toujours là, l'économie étant toujours touchée et

les restrictions sanitaires n'allant pas en s'assouplissant, il est à craindre que les demandes ne

baissent pas. Il y a fort à parler, notamment, que les besoins d'hébergement d'urgence explosent et

' Citons notamment l'Etape, le Coup de Pouce à Clarens, la Permanence Accueil et le Hublot, Caritas Vaud, la fondation

AACTS, les cartons du Coeur Riviera, l'Armée du Salut, l'Aumônerie de rue catholique et protestante, Re'Log ou autres
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qu'il y ait une nécessité absolue pour certains de pouvoir bénéficier d'un repas chaud et d'une

protection contre les intempéries.

Devant l'urgence à trouver des solutions pour faire face à ce constat alarmant, nous demandons à la

Municipalité de :

l. Définir les mesures de soutien nécessaires, en collaboration avec les partenaires sociaux, afin

que ces derniers puissent faire face aux besoins croissants, y compris dans le contexte de

l'hiver et des restrictions sanitaires.

Il y a lieu de considérer autant les mesures financières que les prestations en nature,

notamment les mesures logistiques, de locaux ou encore de soutiens en personnel.

2. Définir les besoins en communication, information et formation nécessaires pour que les

bénéficiaires puissent trouver le plus facilement possible l'aide dont ils ont besoins auprès

de la commune et que celle-ci puisse jouer au mieux son rôle de relai et d'orientation.

Il y a lieu de considérer par exemple les informations sur le site Internet, les informations aux

partenaires et relais potentiels sur les mesures prises, mais aussi les besoins éventuels de

formation du personnel communal pouvant se retrouver face à ces populations (p. ex. guichet

d'information).

3. Proposer le cas échéant au Conseil Communal de décider d'allouer les moyens nécessaires

pour prendre ces mesures et répondre aux besoins identifiés.

4. Communiquer, régulièrement et le plus rapidement possible, sur les besoins identifiés et les

mesures prises afin de garantir une aide adéquate aux populations précarisées durant cet

hiver.

les démarches prévues en collaboration avec les partenaires sociaux pour identifier les

besoins pourraient très rapidement faire l'objet d'une première communication. Il

conviendrait ensuite d'informer régulièrement sur les besoins identifiés ainsi que sur les

mesures prises mais aussi sur leur évolution et leur adaptation. Un concept global de soutien

à la précarité dans le contexte du COVID pourrait faire l'objet d'une communication de

synthèse.

Pour le groupe socialiste

LL^^

Cédric Bussy
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